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Édito

Rolin CRANOLY
Maire de Gagny 
Vice-président du Territoire Grand Paris Grand Est

Le code électoral réglemente la communication des collectivités locales, à l’approche d’une 
consultation électorale.

L’éditorial du Maire ne semble pas tomber sous le coup de ces dispositions, dans la mesure 
où il traite de l’actualité municipale sans polémique, ni esprit partisan.

J’ai cependant décidé de suspendre la publication de mon éditorial dans la revue municipale, 
jusqu’aux élections régionales et départementales dans un souci de prudence.
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Actu Vie locale

Police Municipale : signature 
d’une convention avec le Préfet

Le Maire de Gagny et Georges-François LECLERC, Préfet de 
la Seine-Saint-Denis, ont signé la convention de coordination 
de la nouvelle Police Municipale et des forces de sécurité 
de l’État. Ce moment solennel marque la volonté de la 
Municipalité d’assurer la Tranquillité Urbaine aux Gabiniens, 
en coproduction avec la Police Nationale. 

A la suite de la signature de la convention, la Ville de Gagny a 
réceptionné le premier véhicule de la Police Municipale ; un 
véhicule hybride, signe d’attention portée à l’Environnement 
dans le choix des futurs équipements. La Police Municipale, 
opérationnelle en février, sera armée et comptera dans ses 
rangs une équipe cynophile.

Équipe à taille humaine, la Police Municipale composée de 
dix agents aura pour mission la lutte contre les incivilités 
du quotidien tels que les infractions au code de la route et 
dépôts sauvages. La mission principale est claire : veiller à la 
quiétude des Gabiniens.

En attendant l’aménagement défi nitif situé dans les anciens 
locaux de la Trésorerie, au 21 rue du Général Leclerc, les 
policiers municipaux s’installeront rue Croix-Saint-Siméon.

Fin janvier, à l’occasion de la visite du Préfet de la Seine-Saint-Denis à Gagny, Monsieur le Maire 
a offi cialisé la création d’une Police Municipale qui verra le jour en février.
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Actu Télécommunication

Fibre : Gagny se fait entendre
En l’espace d’un mois, Gagny a été très remarquée sur le dossier de la fibre en Ile-de-France. Face aux 
difficultés rencontrées par de nombreux habitants, Monsieur le Maire a décidé de hausser le ton pour défendre 
le droit des habitants à un réseau haut débit fiable et exiger le respect des responsabilités des acteurs de la 
télécommunication.

Face aux manquements, le Maire hausse le ton
C’est un sujet qui fâche en ville depuis de nombreux mois. 
Les services municipaux sont submergés par les appels 
téléphoniques à propos d’un sujet sur lequel ils n’ont 

aucune emprise puisque la Ville n’a 
pas compétence dans ce domaine. 
En effet, en Seine-Saint-Denis,  
le Conseil départemental a créé avec 
SFR et le département du Val d’Oise, 
Debitex Télécom pour installer la 
fibre. L’exploitation de ces réseaux 
revient aux opérateurs commerciaux 
qui proposent leurs offres à leurs 
clients. La Ville n’intervient donc à 
aucun moment. Mais lorsque trop 
d’habitants sont en difficulté dans 
leur journée de télétravail, que des 
étudiants ne peuvent plus suivre 

leurs cours à distance et pire encore, que les seniors en 
téléassistance (en cas de malaise ou de chute) sont mis en 
danger, Monsieur le Maire décide, comme il l’a fait durant 
le mois de janvier, d’interpeller les acteurs en responsabilité. 

L’ARCEP saisie sans succès
Le 14 janvier, lors d’une réunion organisée avec l’ARCEP 
(Autorité de Régulation des Communications Électroniques 
et des Postes), plusieurs élus, dont le Maire de Gagny, ont 
mis en évidence le manque de traçabilité des interventions, 
ainsi que la recrudescence des dégradations sur les points 
de mutualisation situés sur l’espace public, bien souvent 
par les sous-traitants des différents opérateurs. Ces 
dysfonctionnements ont pour effet une perte de réseau 
inacceptable. Après une phase de discussion et face à 

l’incapacité de l’ARCEP de contraindre les opérateurs à 
assurer la bonne gestion de ces armoires, le Maire de Gagny 
considère qu’il lui revient de fixer des règles plus restrictives 
de vigilance sur ces équipements situés sur l’espace public 
et pour lesquels toute dégradation représente un trouble 
à l’ordre public et au respect des usagers.

Déclaration obligatoire 
pour les opérateurs avant intervention

Le 20 janvier dernier, Monsieur le Maire a pris un arrêté 
obligeant les opérateurs fibre à signaler en amont les 
différentes interventions de leurs techniciens sur les 
armoires fibre optique situées sur la commune. 
Cette nouvelle démarche, réservée aux professionnels, a 
fait écho dans toute la Région tant les villes cherchent des 
solutions pour que les opérateurs de télécommunication 
fournissent un accès fiable à la fibre. En cas de non-respect 
de cette obligation, ils pourront être punis d’une amende. 

Afin de faire émerger des solutions, le 26 janvier, Monsieur 
le Maire a invité la direction de Debitex, les opérateurs et 
un représentant du Conseil départemental à une réunion 
de travail (photo en haut de page). Au cours de cet 
échange, l’opérateur Infrastructures s’est engagé à procéder 
à la mise en conformité ou à la rénovation des points de 
mutualisation, l’un des moyens de réduire les pannes de 
réseau. 

Le sujet a été évoqué également le 29 janvier lors 
d’une entrevue du Maire de Gagny avec le Président du 
Département Stéphane TROUSSEL qui a partagé le même 
constat de la situation et salué la légitimité de l’action du 
Maire de Gagny pour une fibre efficace.
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Vie localeVie locale

Jean-Pierre BRUN
promu dans l’Ordre
national du Mérite
Ancien Adjoint au Maire, de Michel 
TEULET, cet ancien Gabinien, 
aujourd’hui retiré à Biganos (Gironde), 
a été promu le 31 décembre au grade 
de Chevalier dans l’Ordre national du 
Mérite. C’est au titre de président 
d’une association dédiée à la recherche 
en cancérologie pédiatrique qu’il a 
obtenu cette distinction. Retraité de 
71 ans, Jean-Pierre BRUN a gardé un 
lien avec Gagny. Monsieur le Maire 
de Gagny le félicite chaleureusement 
pour cette promotion.

 REPORT 
DU RECENSEMENT
DE LA POPULATION

Dans le contexte d’épidémie de la 
Covid-19, l’INSEE a décidé, à titre 
exceptionnel, de reporter l’enquête 
de recensement de la population, 
initialement prévue en 2021, à 2022.  

Toute personne se présentant à 
vous, par téléphone ou à domicile, 
comme étant mandatée par la Ville 
ou agent municipal sera l’auteur 
d’une arnaque.  Si vous avez le 
moindre doute, n’ouvrez pas votre 
porte !

 ÉLECTIONS

Inscriptions sur  les listes électorales
Vous avez 18 ans et plus et vous êtes 
Français, n’oubliez pas d’effectuer 
cette démarche auprès de la Mairie, 
en vue des scrutins à venir. Pour 
les majeurs ayant atteint 18 ans 
et s’étant fait recenser à l’âge de
16 ans, l’inscription est automatique 
dans la ville où vous résidez. Il en va 
de même pour les personnes étant 
devenues françaises après 2018. 
Vous pouvez également vérifier si 
votre inscription est effective en 
ligne.

Renseignements auprès de la Mairie : 
01 43 01 43 01 ou sur l’Espace 
Démarches sur Gagny.fr

Le monde animal
en photo

Afi n d’illustrer le prochain guide de la Ville sur la Cause animale à Gagny, les 
habitants sont invités à adresser à service.communication@mairie-gagny.fr
les clichés de leurs compagnons à quatre pattes ou à plumes, mais aussi des 
photos d’animaux sauvages prises impérativement dans Gagny. 
Vos clichés sont à transmettre avant le 22 février, en indiquant bien qu’ils 
sont libres de droit.
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Sarah BOUSRY :
« À l’écoute des victimes » 

Gagny Mag : Dans quelle situation 
inter venez-vous au se in  du 
commissariat ?
Sarah BOUSRY : Je reçois les victimes 
qui souhaitent me rencontrer, avant 
de déposer plainte ou non. Dès 
que mes collègues du commissariat 
estiment qu’il y a un aspect social, ils 
conseillent également aux personnes 
de prendre contact avec moi. J’évalue 
la situation, j’en discute avec chacune 
puis je réoriente vers des associations 
de médiation, des professionnels de 
santé ou des services d’aides. C’est un 
moyen de rassurer : les victimes savent 
que je connais non seulement le 
dossier, mais aussi ceux qui prennent 
le relais. Je travaille avec un réseau, 
je n’agis pas seule.

Gagny Mag : Quels sont les autres 
aspects de votre fonction ?
Sarah BOUSRY : Je suis cer tes à 
l’écoute des victimes, mais aussi des 
éventuels agresseurs pour mieux 
comprendre une situation. Ce n’est 

jamais à négliger, même si je suis 
toujours du côté de la victime. 
Je fais aussi de la prévention scolaire, 
concernant le harcèlement, les abus du 
téléphone portable, le rôle d’un centre 
de Protection Maternel et Infantile 
(PMI) auprès des adolescents…
Je peux aussi recevoir des mineurs, 
dans le cadre d’une enquête pour 
violences intra-familiales.

Gagny Mag : Quel cursus avez-vous 
suivi ?
Sarah BOUSRY : J’ai passé un bac 
médico-social, avant de poursuivre 
vers une formation de technicienne 
intervenante en milieu socio-familial. 
J ’ai d’abord travail lé dans une 
association d’aide à domicile, puis dans 
un service de placement judiciaire, 
avant de poursuivre à l’association 
Sauvegarde de Seine-Saint-Denis pour 
la protection de l’enfance et d’aide 
aux familles. Puis j’ai postulé à la Mairie 
de Gagny en candidat libre, où j’ai été 
retenue.

Gagny Mag : Quelle a été votre 
réaction en intégrant ce milieu ?
Sarah BOUSRY : Je ne connaissais pas 
du tout le monde du commissariat. Il y 
avait la rumeur d’un milieu fermé, mais 
celui de Gagny reste à taille humaine, 
cela m’a facilité la tâche. J’ai été très 
bien accueillie. J’ai dû apprendre les 
grades et les statuts de chacun des 
policiers pour mieux collaborer avec 
eux. Mais tous sont bienveillants pour 
que je m’y retrouve !

Commissariat de Police
13 rue Parmentier
Sarah BOUSRY
Tél. : 01 43 01 33 36

Sous contrat avec la Mairie, mais intervenante sociale au commissariat de 
Gagny depuis peu, Sarah BOUSRY a pour rôle d’aider les personnes ayant 
subi des violences conjugales ou intra-familiales. Protéger est son quotidien. 
Elle nous décrit son rôle essentiel auprès de la Police Nationale.

Aides au logement : la CAF informe
Depuis le mois dernier, les aides au logement sont 
réévaluées chaque trimestre, en tenant compte des revenus 
des 12 derniers mois.

Concrètement, les Aides Personnalisées au Logement (APL),
Allocations de Logement Familiales (ALF) et Allocations 
de Logement Sociales (ALS) ne seront plus calculées sur 
la base des revenus sur les deux dernières années, mais sur 
la base des ressources des 12 derniers mois. Leur montant 
sera également actualisé tous les trimestres et non plus une 
fois par an.

Compte tenu du prélèvement de l’impôt à la source, la 
CAF pourra récupérer auprès de l’administration fi scale 

les montants de salaires déclarés chaque mois par les 
employeurs et actualiser automatiquement les droits des 
allocataires.
En revanche, certains types de revenus devront être déclarés, 
tels que les pensions alimentaires, les frais exposés dans le 
cadre de l’exercice d’une activité professionnelle, ainsi que 
le chiffre d’affaires pour les travailleurs indépendants ayant 
débuté leur activité depuis moins de deux ans.

Les changements de situation (mariage, déménagement, 
naissance…) devront toujours être signalés. Outre les 
ressources, le calcul de l’aide prend en compte la composition 
du foyer (nombre d’enfants, de personnes à charge), la 
localisation du logement et le montant du loyer.

Actu Vie locale
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Étude urbaine 
bioclimatique :
vous avez la parole ! 

L’objectif est de dynamiser l’identité de Gagny en :
•  assurant la transition écologique de la Ville, par l’identification et la protection 

des espaces naturels et de la biodiversité ; 
•  améliorant la qualité du cadre de vie des Gabiniens, en prenant le temps 

de réfléchir aux espaces publics de demain, tout en prenant soin d’assurer 
la liaison entre les quartiers et les espaces de nature existants, comme ceux 
à protéger ou à développer ; 

•  constituant une trame verte au sein du territoire communal, en reliant par 
exemple les différentes carrières constituant l’armature d’une trame végétale,

•  maîtrisant la construction de logements, ainsi que les exigences qualitatives 
des futures constructions qui doivent être bioclimatiques et dans les nouvelles 
exigences environnementales.

Pour soutenir et nourrir les 3 temps de réflexion de l’étude, un temps transversal 
d’association de publics divers est prévu.
Samedi 6 mars, de 9h à 12h30, vous êtes invités à une matinée d’échanges et 
de participation constructive.150 à 200 personnes sont attendues, à l’Arena, 
dans le respect des gestes barrières et des mesures sanitaires.

Comment ça marche ? 
En remplissant le  coupon ci-dessous, 
tout Gabinien âgé de plus de 18 ans 
peut s’engager dans cette initiative de 
concertation.

Sous forme d’ateliers de 6 personnes 
maximum, vous aurez la parole pour 
partager les grandes évolutions qui 
doivent être prises en compte dès 
aujourd’hui pour l’avenir de Gagny. 

Une agence spécialisée animera la 
matinée et vous accompagnera dans 
vos échanges et réflexions.

En partenariat étroit avec la Ville de Gagny, l’Etablissement Public 
Territorial Grand Paris Grand Est contribue au futur de la commune. 

Une étude de développement urbain, prospective et innovante, 
a été confiée à un groupement d’études fin 2020. Trois temps de réflexion  
et de partage rythment la démarche engagée.

Nom :    Prénom : 

Adresse : 

Coordonnées (facultatif) : courriel ou téléphone  : 

Coupon-réponse à retourner à l’Hôtel de Ville avant lundi 1er mars
ou par courriel à consultation.citoyenne@mairie-gagny.fr

CONCERTATION - ÉTUDE URBAINE BIOCLIMATIQUE
Samedi 6 mars 2021



Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’usage exclusif de la Ville de Gagny. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, 
vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

Pourquoi cette étude ? 
Se projeter dans les années 2040-2050 et se donner 
un cadre partagé du développement du territoire 
communal, exemplaire sur le plan écologique et de 
l’anticipation environnementale, qui permette dès 
maintenant la mise en œuvre d’actions en faveur du 
bioclimatisme urbain.

Samedi 6 mars, de 9h à 12h30
ARENA - 121 rue Jules Guesde
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Vie économique

Taamala, le miel de l’Empire mandingue

SDI Services, la clé du succès
Le respect du consommateur. C’est le leitmotiv du 
Gabinien Yonatan ZERBIB qui vient de lancer sa 
propre société de serrurier-dépanneur-installateur. 
Lui le sait : les serruriers n’ont pas toujours bonne presse 
auprès du public.

« Il faut faire le ménage dans la profession ! », insiste Yonatan 
ZERBIB. Quand il intervient chez un particulier, c’est à base 
de devis. Ce nouveau serrurier, dont l’éthique est prouvée 
par une certification officielle, intervient évidemment sur des 
ouvertures de portes et des remplacements de serrures, 
mais aussi pour la pose de porte blindée et de serrures de 
sécurité anti-infractions, le remplacement de vitrage, la pose 
ou la réparation de volets roulants…

Tout en s’engageant à ne pas facturer tout et n’importe quoi, 
Yonatan tient aussi à assurer un service après-vente de qualité. 
Sans majorer ses tarifs, il effectue des visites chez ses clients 
pour l’entretien ou le réglage de matériel posé des mois 
auparavant. C’est un principe pour lui : la confiance doit rester 
de rigueur. Gagnant-gagnant !

Avec leur forme en bouteille de parfum, ces pots de miels 
d’exception issus des fleurs de karité, de baobab et de 
moringa, sont transformés en objet de luxe. « Ce concept est 
un vrai parti pris afin que l’Afrique soit considérée comme 
un véritable terroir » insiste Khoumba DIARRA, à l’origine 
de la marque Taamala.

Après avoir parcouru les villages les plus reculés de son pays 
d’origine, elle a voulu mettre en valeur le travail des gens 
sur place. « Nos miels sont purs et issus d’un regroupement 
d’apiculteurs dont le produit est récolté par des coopératives 
de femmes. Taamala signifie « nomade » en langue mandingue. 
C’est un hommage à mes origines, je suis une fille du désert 
et de la savane », lance-t-elle fièrement.  
Khoumba a d’autres projets comme celui de lancer une 
gamme d’infusions. Et un partenariat avec un grand Chef 
cuisinier d’un palace parisien 5 étoiles est également en 
cours… 

Les miels Taamala sont visibles à la boutique éphémère au 
15 rue Henri Maillard. 

SDI Services
Tél. : 06 50 77 61 13 

https://sdi-services-locksmith.business.site/ 

Nouvelles entreprises

Taamala
Tél. : 07 68 13 44 52

Tous les produits sur : www.taamala.com 

En lançant une gamme de miels venus du Mali, Khoumba DIARRA, jeune entrepreneure gabinienne, mise sur des 
produits de qualité, sans négliger l’aspect éthique, pour venir en aide aux apiculteurs locaux et à une coopérative 
de femmes africaines.
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Voici les exposants qui seront 
heureux de vous accueillir dans 
les prochaines semaines (liste sous 
réserve de modifications liées au 
contexte sanitaire) :
Du 9 au 14 février :
Création d’accessoires de mode et 
décoration La Passion Fanny ;
et linge de maison.
Du 16 au 21 février :
Produits cosmétiques naturels Aux 
Mille et Une Huiles ; lingerie fine ; 
création de prêt-à-porter hommes/
femmes à tendance ethnique Bab-tou
Du 23 au 28 février :
Confection femmes ; accessoires de 
mode
Du 2 au 7 mars :
Création d’objets de décoration en 
bois ; modiste Atelier Mains d’Anges
Du 9 au 14 mars :
Prêt-à-porter et accessoires de mode 
Les Couleurs de Cécile

15 rue Henri Maillard
Plus d’infos sur Gagny.fr

Si vous êtes commerçant, fragilisé fi nancièrement par la crise sanitaire, 
la Région Île-de-France vous vient en aide ! 
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 Boutique
éphémère

Une aide de la Région 
pour la relance

Le Territoire soutient
les entreprises
Comme nous l’avions déjà évoqué dans le 
numéro précédent de Gagny Mag (page 12), le 
Territoire Grand Paris Grand Est accompagne 
les entrepreneurs, touchés depuis plusieurs mois 
par la crise sanitaire. La situation actuelle impacte 
fortement l’activité économique. 
De ce fait, la Direction du Développement de l’organisme, avec ses partenaires, 
met tout en œuvre pour sauvegarder la stabilité fi nancière des entreprises et 
l’emploi sur son territoire.

Pour tous renseignements, rendez-vous sur :
https://www.grandparisgrandest.fr/fr/entreprises-et-economie

La Région met en place une subvention 
exceptionnelle de 1 000 € à destination 
des commerces ayant fait l’objet d’une 
interdiction d’accueil du public.

Qui peut en bénéfi cier ?
Les commerces de proximité, les bars, 
les restaurants et les artisans (sociétés 
ou indépendants) dont l’établissement 
est situé dans la Région, avec les 
conditions suivantes :

•  Employer moins de 10 salariés 
et posséder un chiffre d’affaires 
inférieur ou égal à 2M€ ;

•  Avoir fait l’objet d’une interdiction 
d’accueil du public en raison de l’activité 
à compter du 30 octobre 2020 ;

•  Être locataire auprès d’un bailleur 
autre que social ou public et ne pas 
avoir bénéfi cié d’une exonération ou 
annulation de loyer en novembre 2020.

L’aide concerne uniquement la 
période du mois de novembre 2020.

Pour tous renseignements :
www.iledefrance.fr/relance-
commerces/aide-loyer

Avis aux 
commerçants

Les  commerçants  gab in iens
proposant des services de livraisons 
ou recourant à la vente à emporter 
peuvent se faire connaître auprès de 
la Manager du Commerce de la Ville, 
Sylvie RABIER, au 06 47 91 62 21 ou 
par courriel : s.rabier@mairie-gagny.fr.
L’inscription est gratuite et sera relayée 
sur Gagny.fr.
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Quotidien
Travaux

Deux nouveaux stops
Pour assurer la sécurité publique, deux nouveaux 
panneaux STOP ont été installés rue de la Haute Carrière, 
à l’intersection avec la rue Georges Douret.

Le Chenay

Remplacement de canalisations
Des travaux de réhabilitation d’eau potable viennent 
de débuter avenue Paul De Kock et ce, jusqu’au
30 mars. Il s’agit de remplacer des canalisations en 
fonte, fragilisées par le temps, par d’autres en fonte 
ductile, plus résistantes.

Les Abbesses

L’entrée vers l’Arboretum rénovée
Du chemin de Bois de l’Étoile au parking de 
l’Arboretum, les ouvriers vont intervenir, du 22 
février jusqu’à mi-mars, pour trois types de travaux : 
le creusage de tranchées pour la mise en place de 
fourreaux entre la rue de Franceville et l’Arboretum ; 
la réfection du bitume sur la voie d’accès ; puis la mise 
en œuvre d’enrobé sur le parking de l’Arboretum.

Plateau-Franceville

Nouveau tronçon d’assainissement
Les travaux d’assainissement sous maîtrise d’ouvrage du 
service assainissement du Territoire Grand Paris Grand 
Est sont entamés sur un nouveau tronçon : du 10 février 
au 30 avril, le secteur entre la rue Pasteur et la rue des 
Trois Sœurs (hors carrefours) sera totalement fermé 
à la circulation, de jour comme de nuit. Des déviations 
seront mises en place de part et d’autre de l’emprise 
de chantier.

Le chantier continuera en plusieurs tronçons, jusqu’à la 
rue de la Montagne Savart, pour une � n prévisionnelle 
vers la mi-août.

Centre-Ville

Dépôts sauvages, nids de poule, désherbage...

Allô Mairie !

Allôma rue?

  RDV SUR GAGNY.FR
 
OU APPELEZ LE 01 56 49 25 10

 COLLECTE DES DÉCHETS EN 2021

Une nouvelle carte interactive
Les informations sur les jours de collecte pour l’année 2021 
sont désormais disponibles sur le site du Territoire Grand 
Paris Grand Est : www.grandparisgrandest.fr.

Par ailleurs, la carte interactive a été actualisée. Elle permet 
d’obtenir un récapitulatif personnalisé des jours de collecte 
en fonction de son adresse. 

Pour cela, rien de plus facile ! Une fois sur le portail d’accueil, 
cliquez sur le bouton « Calendriers de collecte », puis sur 
l’outil « Clic info déchets ».

La version imprimée, distribuée dans les boites aux lettres 
mi-décembre, est également disponible sur le site : Gagny.fr.
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En ce début d’année, il est incontournable d’effectuer un tour d’horizon complet  
sur les perspectives à venir. De l’Environnement à la famille,  

en passant par la Culture, la Vie économique et la Tranquillité urbaine, 
découvrez les grands projets de l’année 2021 !

Dossier

Avec l’étude menée par Grand 
Paris Grand Est et copilotée par 
le Maire de Gagny, la Ville se saisira 
pleinement de ces enjeux en termes 
de transition écologique et de maîtrise 
de la construction de logements.  
Au travers des Conseils de quartier et 
une concertation spécifique à l’étude 
urbaine, la parole sera donnée aux 
habitants afin que le destin de Gagny 
se dessine à plusieurs mains.

Carrières de l’Ouest :  
bientôt le coup d’envoi

Désormais soutenue financièrement 
par l’État et la Région, Gagny vise 
un début de travaux rapide sur ces 
anciennes carrières en friches. Le but de 
cette opération d’envergure est d’offrir 
au public des sentiers de promenade 
en milieu naturel et de sanctuariser une 
vaste zone à fort potentiel écologique. 

Après l’acquisition des terrains, les 
premiers travaux de sécurisation puis 
d’aménagement vont être engagés. Et, à 
l’horizon 2022-2023, le site sera ouvert 

aux Gabiniens, ainsi qu’à un plus large 
public des communes environnantes. 
Un parc paysager, véritable « poumon 
vert » pour l’est de la Seine-Saint-
Denis, verra le jour sur une partie de 
ce terrain.

Un refuge  
pour les animaux blessés

En lien avec les associations locales,  
la maison Solar tz, située au Parc 
Courbet, deviendra un lieu de 
pédagogie pour les élèves. Le refuge 
sera étroitement lié au projet de la 
ferme pédagogique. 
En mars prochain, la Ville organisera 
son premier forum de l’animal. 
Véritable rendez-vous des amis 
des bêtes, cette journée réunira les 
associations, les professionnels ainsi 
que les propriétaires d’animaux de 
compagnie, autour de stands de 
diverses animations. Cette initiative 
qui s’ancrera dans la programmation 
événementielle de la Ville démontre 
l’engagement de la Municipalité pour 
la défense de la Cause animale. 

La labellisation de Gagny comme 
Ville amie des animaux, avec sa 
première patte obtenue, le prouve. 

Une clôture au Bois de l’Étoile
A l’entrée du site, l’Arboretum devrait 
être agrandi et clôturé dans le courant 
de l’année afin d’être mieux protégé.

Cet  éc r i n  ve r t  donne  aux 
promeneurs un moment de sérénité 
en plein cœur de la commune. 
Sur une superficie d’1,4 hectare, 
ce joyau de diversité botannique 
dévoile une impressionnante variété 
d’arbres, dénombrant près de 200 
espèces différentes venant d’Europe, 
d’Asie et d’Amérique du Nord.

Les travaux au Bois de l’Étoile illustrent 
la volonté de la Ville de Gagny de 
poursuivre son engagement dans 
l’embellissement de ses espaces verts.
La prochaine candidature pour la 
labellisation «  Villes et Villages Fleuris » 
permettra à la Ville de défendre tous 
ces projets.

20212021 
LES GRANDS PROJETSLES GRANDS PROJETS

Environnement Environnement 
Gagny, Ville nature

Gagny veut garder la maîtrise de son avenir : celui d’une 
ville durable, à taille humaine et à l’identité préservée. 
Cet engagement de la Municipalité, Monsieur le Maire 
a voulu qu’il soit basé sur un diagnostic partagé entre 
experts et habitants et qu’il soit nourri d’une réflexion 
profonde sur le bioclimatisme urbain. 
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Maison BlancheMaison Blanche
Le Château 

de la renaissance
Au terme de ce projet dont les travaux débuteront 
cette année, la Ville possèdera un magnifi que espace 
dédié à la formation et à la création. 
Smart Université, résidence d’artistes, restaurant 
d’application : voici comment le patrimoine gabinien 
se transformera en un lieu de vie unique, connecté à 
son époque. 

Le château de Maison Blanche est une ancienne maison 
bourgeoise implantée place des Fêtes. Sa réhabilitation 
donnera un nouvel usage à la bâtisse sur ces trois niveaux, 
aujourd’hui désaffectés.

Au rez-de-chaussée, dans un cadre paysager, un restaurant 
d’application sera un nouvel endroit de convivialité pour 
tous les gourmets de Gagny et des environs. Les jeunes 
recrutés qui y travailleront, bénéfi cieront d’un dispositif 
d’insertion dans l’emploi au cœur d’un partenariat en cours 
de négociation.
Bénéfi ciant d’une cave agrémentée de voûtes, le château 
abritera en sous-sol un espace feutré, dédié à la dégustation 
du vin.
Au premier étage, une résidence d’artistes accueillera des 
ateliers, au sein des nombreuses pièces offertes par la bâtisse. 
Ce niveau sera consacré à la conception d’arts visuel et 
plasticien (peintures, photos, collages…). La quiétude de cet 
endroit aura valeur de havre créateur.
Au second étage, un vaste espace sera consacré à la Smart 
Université, projet en cours d’installation avec le Hub de la 
réussite qui a fait ses preuves dans plusieurs communes 
d’Île-de-France.

L’insertion de la jeunesse étudiante
Le partenariat entre la Ville de Gagny et le dispositif « Smart 
Université », labellisé par l’Etat, démontre que l’insertion des 
jeunes est au cœur des projets de la Municipalité. 
L’université Gustave Eiffel (anciennement, l’Université 
Paris-Est Marne-la-Vallée), ainsi que d’autres universités 
locales et nationales par ticiperont à cette initiative. 
L’une des missions principales : accompagner celles et ceux 
qui ont vécu un décrochage scolaire afi n de leur redonner 
goût aux études et à la formation qualifi ante, et ainsi obtenir 
un diplôme.  Afi n de mieux appréhender les cours à distance, 
ces étudiants seront coachés pour trouver les méthodes de 
travail les plus effi caces. 
Le CNED (Centre National d’Enseignement à Distance), 
véritable institution dans son domaine, intégrera ce projet 
en partenariat avec la Ville. 

15

Après des années sans activité, la noble bâtisse de Maison Blanche s’apprête à 
reprendre vie.

Lors de la visite du château, Monsieur le Maire, accompagné d’Élodie CUTARD, 
Adjointe déléguée à la Culture, présente les plans au Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
Georges-François LECLERC, et au Sous-Préfet du Raincy, Patrick LAPOUZE.

 LE MOT DE PHILIPPE AVARE

Adjoint au Maire délégué 
aux Finances, au Budget 
et aux Ressources humaines

Sincérité budgétaire, performance 
du fi nancement et exécution des 
projets de la Municipalité. Voilà 
les objectifs qui ont été fi xés par 

Monsieur le Maire à son équipe municipale ! 

Chaque élu mettra ainsi tout en œuvre pour que 
chaque projet, présenté au prochain budget, voit le jour. 
Leur financement verra également un changement 
de philosophie, avec une recherche systématique de 
subventions extérieures et de partenariats, afi n de réduire 
au maximum la charge pour les contribuables gabiniens.
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Une boutique des terroirs
Après la boutique éphémère, installée 
rue Henri Maillard fin 2020, un second 
magasin devrait ouvrir dans le Centre-
Ville pour mettre en avant des produits 
du terroir. L’exposant s’y installerait 
cette fois pour plusieurs mois, mais il 
ferait découvrir, à un rythme régulier, 
différents trésors venus de tous les 
coins de France. 
Pour compléter cette offre, des 
producteurs locaux y seront aussi 
conviés à présenter leurs ar ticles 
phares (chocolatiers, apiculteurs…).

Un Centre-Ville dynamique
La Munipalité s’active pour que des 
porteurs de projets puissent s’installer, 
notamment dans le Cœur de Ville, mais 
aussi dans les autres quartiers de la ville. 
Devant la forte demande des clients, 
la priorité est l’ouverture de nouvelles 
échoppes, dédiées aux métiers de 
bouche, de qualité et traditionnelles.

Une halle gourmande à l’étude 
Située en cœur de Ville, véritable lieu 
de convivialité et d’échange, cet espace 
aura pour objectif d’allier la rencontre 
de producteurs et de clients venus 
pour faire des achats mais aussi pour 
profiter d’un moment de dégustation. 

Soutien aux associations
de commerçants

La Ville accompagne ces groupements 
essentiels pour continuer à dynamiser 
et à étoffer le commerce à Gagny. 
Les associations créent une véritable 
synergie et la Municipalité incite chaque 
commerçant à y adhérer pour une 

16

L’équipe municipale se bat au 
quotidien pour redynamiser l’offre 
commerçante en Centre-Ville mais 
également dans les autres quartiers. 
Objectif pour 2021 : un commerce 
de qualité et de proximité.

Dossier

Vie Vie ÉÉconomiqueconomique 
Le commerce en plein développement

Depuis  2018, le parc de la 
vidéoprotection est passé de 10 à  
120 caméras sur toute la commune. 
Cet outil technologique de visionnage 
et de captation d’images fait ses preuves 
dans la lutte contre les incivilités, les 
infractions ou les agressions.
La vidéoprotection permet de 
renforcer le travail des forces de l’ordre 
sur le terrain avec 90 % des réquisitions 
judiciaires probantes. L’objectif de 

la Municipalité : installer au moins  
50 caméras supplémentaires par an 
durant le mandat. Si la mission originelle 
est de surveiller les entrées et sorties 
de la ville, le projet s’est étendu vers les 
sites publics, tels que les établissements 
scolaires et les bâtiments communaux.
Le dépor t d’images en direct du 
Centre de Supervision Urbain (CSU), 
installé au sein même de la Mairie, est 
désormais possible.

Tranquillité urbaineTranquillité urbaine 
Vidéoprotection

meilleure visibilité. L’intérêt est aussi de 
proposer aux habitants des animations 
encore plus nombreuses, permettant la 
promotion du commerce de proximité.

Le marché des Amandiers 
réaménagé

Pour une meilleure mise en avant, 
notamment pour les commerces 
proposant les métiers de bouche, une 
nouvelle implantation des étals est à 
l’étude dans les allées du marché des 
Amandiers. Autre point crucial : une 
campagne d’affichage est prévue pour 
une meilleure visibilité de ce lieu au 
potentiel attractif.

16
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Gagny, ville sportive
Une fois les travaux du gymnase Marcel 
Cerdan fi nalisés, Monsieur le Maire a 
annoncé aux habitants sa volonté de 
rénover l’ensemble des gymnases 
au r ythme d’un chaque année. 
En 2021, ce sera au tour du site 
Bernard Vérité où les volleyeurs 
s’exercent régulièrement. Gagny, ville 
sportive, ce sera aussi le projet qui fait 
actuellement l’objet d’une consultation 
des adolescents notamment : la 
réalisation d’un skatepark dans le parc 
forestier du Bois de l’Etoile. Si le lieu 
d’implantation de la structure a été 
identifi é, le temps est aujourd’hui aux 
études et à la budgétisation.

Gagny, ville culturelle
S i  l a  s a i son  cu l t u re l l e  e s t 
par ticulièrement touchée par les 
restr ictions liées aux consignes 
sanitaires, la Ville reste attachée au lien 
tissé par la Culture avec ses habitants. 
Dans ce sens, la Médiathèque, véritable 
lieu de rencontres et de découvertes, 
bénéficie d’un réaménagement 
complet. Travaux intérieurs, mobilier, 
horaires d’ouverture : tout est repensé 
afi n d’accueillir les Gabiniens dans un 
cadre chaleureux. 

L’accueil des plus petits 
amélioré

Gagny possède déjà l’une des 
meilleures capacités d’accueil du 
Département dans le domaine 
de la Petite Enfance. Mais les listes 
d’attente sont encore trop longues. 
La Ville renforcera encore son offre 
avec l’agrandissement de la crèche des 
Confettis.

Dès septembre, pour améliorer 
l’inclusion des enfants en situation de 
handicap, la Ville lancera un partenariat 
avec l’ARPEI (Association Régionale 
de Parents d’Enfants Inadaptés). 
Les enfants seront accueillis le 
mercredi et pendant les vacances 
scolaires ; le temps de l’étude sera 
également organisé. L’objectif est de 
permettre aux enfants d’intégrer les 
établissements scolaires classiques.  
Sur le temps périscolaire, les équipes 
municipales éducatives seront formées 
afi n d’améliorer l’encadrement. 

Une permanence de l’ARPEI, lancée 
en novembre dernier, donnera 
l’occasion aux aidants familiaux de les 
accompagner dans leurs différentes 
démarches administratives. 

Dans les écoles, comme chaque 
année, le Centre Technique Municipal 
entreprendra des travaux d’entretien, 
d’embellissement et de modernisation 
dans le courant de l’été. La Ville 
poursuivra également sa réfl exion sur 
l’adaptation des établissements aux 
mouvements démographiques.

Retisser les liens 
avec nos aînés

Déjà très active pour accompagner 
les seniors, Gagny va renforcer son 
soutien auprès de nos seniors. Afi n 
de lutter contre l’isolement, la Ville 
développera avec le pôle seniors du 
CCAS les ateliers intergénérationnels, 
valorisera le bénévolat dans lequel 
beaucoup de retraités en pleine forme 
s’investissent.

La Cohésion sociale, chère à la 
Municipalité, sera déployée de 
manière transversale, en développant 
Cœur Horizon, la structure solidaire 
liée au Centre Communal d’Action 
Sociale de la Ville, en renforçant le lien 
parents/enfants dans les animations 
communales, en impliquant les citoyens 
dans une démocratie locale… Aucun 
Gabinien ne sera laissé de côté.

Des  bo rne s  d ’ i n fo rma t i on 
électroniques seront mises en place 
dans les cimetières pour permettre aux 
familles de retrouver l’emplacement 
des sépultures de leurs défunts.

Pour les plus jeunes, des tout petits aux étudiants, 
sans oublier nos aînés, l’année s’annonce riche en initiatives.

Pour toute la famillePour toute la famille
De la crèche aux seniors
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Pour éviter de vous déplacer, la Ville vous offre la possibilité d’inscrire votre enfant 
en ligne. D’autre part, la campagne d’inscription périscolaire aura lieu du 29 mars 
au 30 avril. Elle concerne la restauration scolaire, l’étude pour les élèves de 
l’école élémentaire, les accueils de loisirs, chaque mercredi et durant les vacances 
scolaires, l’accueil avant et après la classe, sans oublier les Activités Sportives et 
Éducatives (ASE).

Pour ces inscriptions scolaires et périscolaires, rendez-vous sur l’Espace 
Démarches de Gagny.fr ou transmettre le dossier par courrier.

Inscriptions scolaires

LES INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Pour l’entrée en petite section de maternelle !
Elles concernent :
•  les enfants de 3 ans, nés en 2018, entrant en maternelle ;
• les enfants dont les parents emménagent à Gagny ;
•  les enfants qui n’étaient pas scolarisés avant la rentrée 2021-2022.

1  Rendez-vous sur l’Espace Démarches en cliquant sur le bouton de la 
page d’accueil de Gagny.fr.

2  Connectez-vous à votre espace personnel ou créez-en un, 
en renseignant votre Clé enfance, si vous n’en avez pas.

3  Cliquez sur « Créer une inscription » dans la partie « Ma famille », 
et en� n sur « Calcul du quotient familial pour l’année 2021/2022 ».

4  Lisez attentivement la marche à suivre et préparez vos pièces 
justi� catives grâce à la liste af� chée à droite de votre écran.

5  Cliquez sur le bouton « Commencer » en bas de la page 
et suivez les indications…

Vous n’avez pas de Clé enfance ? 
Cette clé est communiquée aux 
familles ayant déjà au moins un enfant 
scolarisé à Gagny.
Vous pouvez en faire la demande par 
mail à service.scolaire@mairie-gagny.fr.
L’accès aux inscriptions périscolaires 
ne sera ouver t qu’après validation 
du calcul du quotient familial par le 
service instructeur et en l’absence 
d’arriérés de paiement.

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS
SSCCOOLLAAIIRREESS

22002211--22002222
dduu 2255  jj aannvv ii ee rr  aauu 2277  fféévvrr ii ee rr

Sur l’Espace Démarches du site 
de la Ville : Gagny.fr ou par courrier

Les parents des enfants nés en 2018, ainsi que les familles qui viennent d’emménager dans la commune,
doivent les inscrire jusqu’au 27 février en vue de la rentrée scolaire de septembre prochain.

Jeunesse
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« Que les enfants s’épanouissent ! »
Avec sa gouaille chaleureuse, la dirigeante-éducatrice 
coordonne ces ateliers, sabre en main, avec bienveillance. 
Une poigne de fer dans un gant de velours. Un trait d’humour 
conclut ses interventions. « Ce qui m’intéresse, ce n’est pas la 
compétition à tout prix, c’est que les enfants s’épanouissent, 
insiste Valérie FILLION. S’ils viennent en pleurant, ce n’est 
pas la peine ! ».

Au total, le club compte 42 licenciés, avec une grande 
majorité de mineurs, séduits par cette activité qui permet 
de canaliser l’énergie, mais aussi par la pédagogie d’une coach 
joviale. C’est également le signe d’une authentique proximité 
familiale au Contre Temps.  Au fait, pourquoi un tel nom pour 
un club d’escrime ? « Le contre-temps, c’est la parade riposte 
de la contre-attaque… », décortique Valérie FILLION.

Des séances d’initiation dans les écoles
En escrime, la discipline est indispensable, car un tireur 
manipule tout de même une arme. Déjà sensibilisés, les 
enfants placent la pointe de leur épée sur le sol, pour éviter 
d’agiter l’arme dans les airs.

Dès l’âge de 4 ans, la pratique est possible, le matériel est prêté 
aux moins de 9 ans et deux séances d’initiation gratuites sont 
proposées. Grâce à la Municipalité, avec le soutien du club, 
des entraînements se déroulent également, depuis septembre 
dernier, dans les établissements scolaires de la Ville.

Gagny Escrime le Contre temps
Pour tous renseignements :  Valérie FILLION
Tél. : 06 60 51 74 59 / Site : www.gagny-escrime.org

Focus

L’épée en pente douce
Avec ses vertus d’adresse, de respect et de discipline, l’escrime plaît, même 
aux plus jeunes. Surtout quand le maître d’armes possède les qualités 
humaines et l’expérience pour séduire chaque licencié. En garde !

L’escrime, c’est une 
partie d’échecs mais qui 
se joue au millième de 

seconde près ! 

“ “
Le cliquetis des armes, le bruit feutré des pas et la 
coordination harmonieuse des gestes donnent à l’escrime 
une noblesse incontestable. Même sans avoir été bercé par 
les � lms de capes et d’épées durant son enfance, ce sport 
de précision garde toute sa grâce.

Dans la salle d’échauffement de l’Arena, à rythme régulier, 
une voix s’élève et déchire le calme relatif. C’est celle de 
Valérie FILLION, Vice-Présidente de Gagny Escrime le 
Contre Temps, mais aussi � gure tutélaire depuis la création 
du club en 1985 et maître d’armes, en pleine séance 
d’entraînements. Les D’Artagnan du soir ne sont guère 
plus hauts que trois pommes mais, en ce mercredi, les 
6-8 ans impressionnent par la maîtrise de leurs exercices.
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  Le 11 janvier, dans les salons de l’Hôtels de Ville, accompagné de 
Corinne VISBECQ, Conseillère municipale déléguée à la Santé et 
au Handicap et d’Aïcha MEDJAOUI, Adjointe au Maire déléguée 
à la Cohésion sociale, Monsieur le Maire a remis un chèque à 
Nathalie BACHELET, coordinatrice de l’AFM Téléthon 93, un chèque 
de 14 056 €. Cette somme a été récoltée pour le Téléthon grâce 
aux dons des Gabiniens ainsi qu’à l’occasion de la patinoire 
installée place Foch pour les fêtes de fi n d’année. 

     Le 31 décembre, Patrick BRUCH, Adjoint au Maire délégué à 
l’Éducation et aux Sports, félicitaient les jeunes nageurs ayant 
participé au stage « Mon école, ma ville, mon club ». A cette 
occasion, une attestation de compétences aquatiques leur a 
été remise, en présence de leur Maître-Nageur Sauveteur. 

    Le 8 janvier, Monsieur le Maire a partagé un moment de 
convivialité avec les habitants, lors de la galette offerte par 
l’association des commerçants Gagny Cœur de Ville devant 
la résidence EHPAD La Cerisaie. 

 Le 20 janvier, à la Médiathèque Georges Perec, l’atelier de 
confection de masques animé par l’illustratrice Cécile LANDOWSKI, 
a connu un franc succès auprès des jeunes gabiniens. 

    Le 23 janvier, Monsieur le Maire accompagné de Corinne VISBECQ, 
Conseillère municipale déléguée au Handicap et d’Henri CADORET, 
Adjoint délégué aux Solidarités, visite les locaux de l’ARPEI. 
Objectif : discuter des projets en partenariat avec l’association 
pour l’inclusion des personnes en situation de handicap.

Arrêt sur images

     Le 29 janvier, Monsieur le Maire, Président de l’EHPAD 
La Cerisaie, présentait ses vœux au personnel présent au 
quotidien auprès des résidents.
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Christiane LICHTLÉ
Conseillère municipale déléguée aux Espaces verts

Docteur en sciences naturelles 

Un botaniste du XVIIIe siècle 
Carl VON LINNÉ
Carl VON LINNÉ, né en Suède (1707-1778), est le plus prestigieux 
des botanistes du XVIIIe siècle. 

Il a été initié très jeune à la botanique par son père, 
un pasteur passionné par la nature. Il fait des études 
de sciences naturelles et de médecine et s’intéresse 
par t icu l ièrement aux propr iétés médic ina les 
des plantes. Il devient professeur de botanique 
à Uppsala.

Son œuvre majeure por te sur la dénomination du 
monde vivant. Il révolutionne la botanique en créant une 
méthode qui établit « l’état civil » des végétaux et des animaux. 
C’est la nomenclature binominale , chaque être 
vivant est identi� é par deux noms latins ou grecs.

Le premier, écrit avec une majuscule, est le nom 
de Genre, par exemple : Acer pour tous les érables 
qui ont en commun des fruits avec deux ailes, 
les disamares.

Le second, écrit avec une minuscule est le nom d’espèce, 
qui tient compte de caractères complémentaires comme 
ceux des feuilles et permettent de différencier par 
exemple l’érable plane Acer platanoides, de l’érable rouge 
Acer rubrum. 

Ce système est publié en 1753 dans l’ouvrage 
« Spec ies p lantar um »  dont on peut voir  un 
exemplaire dans sa maison d’Uppsala. Il est universel 
et toujours employé aujourd’hui.

Les botanistes, notamment ceux de Montpellier, lui 
envoyaient de nombreuses plantes qu’il étudiait et nommait. 
Dans une � ore, si le nom latin est suivi de L, ceci indique 
que c’est Linné qui a décrit pour la première fois cette 
plante.

Une seule modeste plante porte son nom : la Linnée 
boréale Linnaea borealis. Elle vit dans les régions nordiques 
et dans quelques stations des Alpes. Elle est représentée 
sur des portraits et orne un service en porcelaine de Chine 
offert par la reine de Suède.

21

Environnement

Porcelaine LINNÉ - © Creative CommonsLinneae borealis - © Christiane LICHTLÉ

ERABLES
Point commun : fruits à 2 ailes - disamares

GENRE 

Différences :  forme et couleur de la feuille.

ESPÈCES

Acer platanoides
Erable plane

Acer rubrum
Erable rouge
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Un siècle d’histoire 
de la place Foch

En 1900, l’acquisition d’un terrain attenant agrandit la 
réalisation de parterres � euris et la construction d’un kiosque 
à musique transforme la place Foch en jardin public. 

En 1919, le Conseil Municipal décide d’honorer les morts 
de la Grande Guerre. Un monument est érigé sur la 
place en souvenir des Gabiniens disparus pour la France. 
Il a la forme d’un obélisque surmonté d’une pyramide.
Les noms des 280 soldats tombés au champ d’honneur, 
sont inscrits par ordre alphabétique, sans que leur grade 
n’y soit mentionné. 

En 1948, l’Etat fît cadeau à la Ville d’une statue « La Maternité », 
en pierre blanche, du sculpteur René COLLAMARINI, 
qui embellit le parterre � euri central.

Dans les années 1950, le kiosque fut démoli pour laisser la place 
à un parking aérien. La transformation de la place du Baron 
Roger a nécessité le transfert temporaire du marché sur la 
place Foch, pendant la réalisation du marché du Centre couvert, 
place du Général de Gaulle au début des années 1980.

Devoir de Mémoire 

En 1984, la Mairie acquiert un véhicule d’époque qui n’était, 
dans un premier temps, vu qu’à l’occasion des journées du 
patrimoine.  Aujourd’hui, il trône à l’abri dans son écrin de 
verre.

Les travaux préparatoires à la construction du parking 
souterrain ont été gelés en 2004 et 2009 par des fouilles 
archéologiques sur les 4 800 m2 de la place.

La construction du parking souterrain ne fut achevée 
qu’en décembre 2017. La place a ensuite été entièrement 
réaménagée pour connaître la forme qu’on lui connaît 
aujourd’hui.

Le monument aux morts a été repositionné vers l’Eglise dès 
le début des travaux a� n d’y célébrer les commémorations. 
« La Maternité » quant à elle, a été replacée à l’achèvement 
du chantier au milieu d’une pelouse.

Si deux rangées d’arbres ont été préservées, le parterre 
� euri face à la Mairie a en revanche disparu, libérant l’espace 
pour en faire un lieu de vie pour accueillir des manifestations, 
qu’elles soient festives, culturelles ou patriotiques.

Régine GÉRARD
Conseillère municipale déléguée au Devoir de mémoire et au Patrimoine

Sur la place de la Mairie, se déroulent aujourd’hui des manifestations très appréciées des Gabiniens : 
les Estivales, le Forum des associations, la patinoire… L’histoire de la place Foch mérite d’être contée, non 
seulement parce qu’elle est entrée dans l’Histoire à l’occasion de la Première Guerre mondiale mais surtout, 
parce qu’elle est cœur du projet de revitalisation du centre-ville.
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Infos des seniors

Bien bouger pour garder la forme

Dévoilez vos talents cachés !

CCAS - Pôle Seniors
Hôtel de Ville, 1 esplanade Michel Teulet
Tél. : 01 56 49 23 40
Ouvert du lundi au vendredi, de 8h45 à 12h 
et de 13h30 à 17h45 (17h15 le vendredi).

Le CCAS a mis en place des activités sportives destinées à ses adhérents, tout en respectant 
les consignes sanitaires.

Une nouvelle initiative vient de voir le jour au CCAS – Pôle Seniors. L’objectif de cette action ? 
Permettre aux seniors de partager leurs centres d’intérêt, d’échanger et de se contacter par téléphone afi n de 
rompre la solitude et l’isolement auxquels ils peuvent être confrontés. 

Épris de poésies, amoureux de tableaux, de photographies 
ou de recettes de cuisine, cette information s’adresse 
à vous ! Le Centre Communal d’Action Sociale vous invite 
à participer à cette action culturelle qui se divise en quatre 
thèmes :

Osez la plume
Adressez un poème ou un texte court écrit par vos soins 
ou sélectionné parmi vos auteurs préférés.

À vos crayons, à vos pinceaux
Vous croquez un visage, une attitude d’un seul coup de 
crayon, vous êtes peintre à vos heures perdues : faites-nous 
découvrir vos dessins ou vos toiles.

Mes plus beaux clichés
Et si on replongeait dans nos plus belles photographies 
ou cartes postales ? À l’autre bout du monde, à quelques 
kilomètres de chez soi, un instant de vie… Partagez une 
de vos plus belles photographies ou cartes postales.

Saveurs et souvenirs
Un souvenir d’enfance en cuisine, des saveurs et 
des gourmandises. Adressez votre recette secrète pour 
les passionnés du goût !

Après une sélection par un jury composé de seniors, les 
œuvres seront insérées dans un « livre d’or » et certaines 
pourront faire l’objet d’une publication dans Gagny Mag. 
Celles-ci pourront être collectives ou individuelles.

Pour plus d’informations,
contacter le CCAS – Pôle Seniors

Le Centre Communal d’Action Sociale, durant cette 
période de crise sanitaire, soumet aux seniors inscrits :
• Le tennis
• La randonnée
• Le parcours sportif

Ces activités, proposées aux seniors et encadrées par 
une éducatrice sportive, se pratiquent selon des règles 
sanitaires dé� nies, comme le port du masque obligatoire, 
la distanciation entre personnes et le nombre réduit de 
participants lors de chaque séance. Attention, les places 
sont limitées !

Information et inscription,
contacter le CCAS – Pôle Seniors
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Bibliothèque Médiathèque Georges Perec 
20 avenue Jean Jaurès 

Tél. : 01 56 49 24 20

Conservatoire François-Joseph Gossec
41 avenue Jean Jaurès

Tél. : 01 56 49 24 05

Théâtre André Malraux 
1 bis rue Guillemeteau 

Tél. : 01 56 49 24 10

Culture

24

En raison de la situation de crise sanitaire, la programmation culturelle est actuellement suspendue. Dès que la 
situation s’améliorera, votre saison culturelle sera de retour. Pour obtenir le remboursement des billets, les spectateurs 
sont invités à transmettre leur(s) billet(s) et leur RIB au Théâtre André Malraux au 1 bis rue Guillemeteau, 
93220 Gagny (courrier ou dépôt dans la boite aux lettres).

En raison du contexte sanitaire, la billetterie est actuellement suspendue pour les spectacles proposés 
au Théâtre André Malraux. Les ventes reprendront dès que le contexte sanitaire le permettra.

Pour toute question, l’équipe du Théâtre est à votre disposition par mail service.theatre@mairie-gagny.fr 
ou par téléphone au 01 56 49 24 10.

Votre saison revient bientôt !

 Au Conservatoire
Le Conservatoire accueille les élèves mineurs pour 
leurs cours en présentiel (hormis les cours de chant 
choral). Pour les adultes, les professeurs poursuivent 
les cours à distance.

À la Médiathèque
Suite à la généralisation du couvre-feu à 18 heures, la 
Médiathèque G. Perec adapte ses horaires d’ouverture et 
vous accueille pendant les vacances scolaires :
• Lundi, mardi et vendredi, de 16h à 18h. 
• Mercredi et samedi, de 10h30 à 18h.

Le point de retrait des 
ouvrages est maintenu. 
Par ailleurs, le réaménagent 
prévu initialement du 15 
au 27 février, est reporté 
en avril. 
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Les Évènements
du mois à Gagny

CULTUREJEUNESSEACTU SENIORS Février - Mars 2021

Jusqu’au 22février

CAUSE ANIMALE
LE MONDE ANIMAL EN PHOTO

10 Mercredi
février

SPECTACLE
« CONTES D’HIVER »
15h -  Médiathèque
G. Perec

Du 13au 28février

SCOLAIRES 
VACANCES D’HIVER 

13 Samedi
février

ART NUMÉRIQUE
PRÉSENTATION « MASH-UP » 
15h - Médiathèque G. Perec

Du 15au 19février

SCOLAIRES
STAGE DE L’ÉCOLE DE 
PERFECTIONNEMENT MULTISPORTS 

5 Vendredi
mars

ECRITURE
ATELIER « PORTRAITS DE FEMMES »
16h30 - Médiathèque G. Perec

6 Samedi
mars

SOLIDARITÉ 
COLLECTE 
DE DONS 
POUR CŒUR 
HORIZON
10h - Halle 
du marché 
du Centre

MUSIQUE
PARCOURS DANS LES RESSOURCES 
NUMÉRIQUES DE LA PHILHARMONIE 
DE PARIS « LES GRANDES 
COMPOSITRICES »
15h - Médiathèque G. Perec

En raison de la situation de crise 
sanitaire, la programmation 
évenementielle est susceptible 

d’être modifiée. Retrouvez  toute 
l’actualité sur le site de la Ville.

!

Plus d’infos
sur gagny.fr

Du 15au 27février

FERMETURE
RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA MÉDIATHÈQUE

17 Mercredi
janvier

ART NUMÉRIQUE
ATELIER « MASH-UP » 
15h - Médiathèque G. Perec

Du 22fév. au 19mars

INSCRIPTIONS
ACCUEILS DE LOISIRS 
POUR LES VACANCES DE PRINTEMPS

Du 23au 26février

ECRITURE
STAGE D’ÉCRITURE ADO
15h - Médiathèque G. Perec

27 Samedi
février

INSCRIPTIONS
FIN DES INSCRIPTIONS 
POUR LA RENTRÉE 2021-2022
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Infos des associations

Les Bouchons d’Amour : 
bilan 2020

USMG Athlétisme : 
déjà dans les starting-
blocks ! 

Stage de Noël,
une vraie fête

Les Bouchons d’Amour Ile-de-France ont participé 
au � nancement du matériel ou d’aménagement lié au 
handicap pour 19 personnes (ou club handisport) de la 
Région. Le montant total de 32 123,15 € provient des 
bouchons récoltés et revendus à un recycleur. 
Un Gabinien a béné� cié de cette initiative, à hauteur de 3 603,46 €, montant 
de l’aménagement de sa salle de bain. À Gagny, la collecte s’effectue en étroite 
collaboration avec les élèves, à l’initiative des établissements scolaires et des 
professeurs des écoles participant à l’opération.

Les Bouchons d’Amour – 25 rue Georges Méliès, 93100 Montreuil
Tél. : 01 48 55 62 59

Avec des licenciés plus motivés que jamais et des entraîneurs toujours � dèles, le 
club vient de vivre son Assemblée générale annuelle et prépare d’ores et déjà son 
stage de printemps. Le groupe Running a plani� é son traditionnel week-end Trail 
à cette occasion. Bien entendu, à chacune de ses apparitions, l’USMG Athlétisme 
s’astreint à faire respecter le protocole sanitaire à ses adhérents.

Pour tous renseignements :
USMG Athlétisme – Contact : Dorian COUSIN au 06 52 59 62 60
athlegagny@gmail.com

Douze judokas ont pu participer pendant trois jours à un stage de 8h30 à17h. 
Les activités avec les éducateurs Ruddy et Camille se sont enchaînées tout au 
long de ces journées : jeux divers, pâte à sel, dessins et le dernier jour une visite 
parfaitement inattendue, celle du Père Noël qui a couvert les enfants de cadeaux.

Espace des Sports et des Associations - 12 chemin de Montguichet
Pour tous renseignements : www.egjudo.com - Tél. : 09 54 79 78 78

 MICROTEL GAGNY 
EN VISIO-CONFÉRENCE

Microte l  Gagny va (enf in) 
pouvoir faire son Assemblée 
Générale 2020 !

Elle se tiendra en visio-conférence 
le 3 mars prochain. Depuis le Forum 
des associations, en raison de la 
Covid-19, Microtel n’a pas pu accéder 
à ses locaux. Après une période de 
sidération, ses adhérents pensaient 
pouvoir commencer leurs ateliers de 
formation en janvier. Ils ont travaillé 
pour mettre en place des moyens, 
afi n d’utiliser les visio-conférences 
dans le but de pouvoir former les 
adhérents. Certains ateliers ont ainsi 
commencé à fonctionner. Les tests 
étant concluants, les responsables 
vont  pouvoi r  organiser  leur 
Assemblée Générale pour valider les 
comptes 2019 et prévoir les votes en 
distanciel.

Pour tous renseignements :
06 12 71 51 77
www.microtel-gagny.fr
MICROTEL-Stade Jean Bouin- 
93220 GAGNY-
infos@microtel-gagny.com

 L’AGENDA 
DU SYNDICAT 
D’INITIATIVE

En raison de la conjoncture 
actuelle, le Syndicat d’Initiative 
de Gagny se voit dans l’obligation 
de modifier sa programmation 
de sorties. 

Pour tous renseignements, le 
bureau reste ouvert le lundi 
après-midi (de 13h30 à 16h) 
et les matins, du mardi au 
vendredi (de 9h à 12h). 
Tél. : 09 77 56 31 54.
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Tribune

Gagny Grandeur Nature Ensemble pour Gagny 

Lors de sa réunion du 16 novembre dernier, 
le Conseil municipal a décidé de la création 
de trois Conseils de quartier sur le territoire 
de notre commune. 

Le 29 décembre, un tirage au sort a eu 
lieu afin de désigner les 30 membres des 
Conseils de quartier sur 117 candidatures. 

Outre le fait que l’opposition n’ait pas été 
invitée à assister à cet évènement, certains 
noms tirés au sort nous interrogent : 

• Un ancien Conseiller municipal durant 
deux mandats, désormais président de 
l’association qui porte le même nom que 
le groupe de la Majorité, et conjoint d’une 
élue de la Majorité de surcroît ;

• Un président d’association qui, sur les 
réseaux sociaux, ne cache pas sa proximité 
avec le Maire et la Majorité ;

• Un promoteur immobilier à l’origine d’un 
projet de plus de 100 logements dans sa 
propre rue située en secteur pavillonnaire.

Le tirage au sort a été constaté par huissier 
de justice et son intégrité ne saurait être 
remise en question. 

Mais la neutralité et l’impartialité des 
membres des Conseils de quartier doit être 
respectée. Il en va de leur crédibilité et de 
leur pérennité. 

Gagny Uni

Suite à la Cop 21, la France s’est engagée à 
atteindre des objectifs climatiques ambitieux. 
La transition écologique pour une croissance 
verte, rappelle que les territoires en sont des 
maillons essentiels. Qu’en est-il de la ville 
de Gagny ? Malgré les effets d’annonces de 
la majorité, nous restons très inquiets. Nous 
faisons le triste constat de l’augmentation 
des construct ions d’ immeubles, la 
réduction des espaces verts avec une forte 
perdition en zone pavillonnaire, des projets 
d’aménagements de la carrière qui ne 
compenseront pas ces pertes et présentés 
à la presse avant et sans concertation avec 
les citoyens.
A quand une véritable transition écologique 
(installation d’éclairages publiques solaires, 
bornes électriques pour les véhicules, 
réhabilitation thermique pour l’habitat 
individuel et les bailleurs, débitumisation 
des sols..) ?
Au lieu de cela, nous constatons concernant 
la réduction de voies de circulation en 
pétition, l’encouragement au tout voiture, 
accentuant encore la pollution et les 
émissions à effet de serre.
Pouvons nous vraiment espérer sous cette 
nouvelle mandature de réels projets et de 
grandes orientations d’aménagement pour 
le bien-vivre de nos citoyens ? Il est temps 
que «Gagny Grandeur Nature » ait un sens 
pour chacun d’entre nous.
Votre présence en conseil Municipal, si 
possible, est le meilleur gage pour les 
promesses faites à tenir et à défendre.

Le groupe est composé de :
Rolin Cranoly, Alex Bonneau, Bénédicte Aubry, 
Patrick Bruch, Aïcha Medjaoui, Henri Cadoret, 
Mireille Bourrat, Philippe Avare, Élodie 
Cutard, Thierry Kittaviny, Valérie Silbermann, 
Anthony Marques, Ashween Sivakumar, 
Diarrafa Diallo, Frédéric Puyraimond, 
Michel Martinet, Christiane Lichtlé, Régine 
Gérard, Annie Tasendo, Patrice Roy, Corinne 
Visbecq, François Gonçalves, Emilie Touali, 
Ibticem Boukari, Monique Delcambre, 
Jean Leoué, Marija Vicovac, Virginie Lucas, 
Jean-François Sambou, Dorian Cousin, 
Jany-Laure Kalfl eiche et Isabelle Cohen-Skalli.

Le groupe est composé de :
Lydia Hornn, Philippe Vilain et Marjorie 
Quignon.

Le groupe est composé de :
Pierre Archimède, Sophie Loubière,
Guillaume Fournier et Stéphane Aujé.

NB : Par courriel du 18 janvier 2021,
M. Stéphane Aujé indique ne pas être
co-signataire de la tribune ci-dessus.

Par prudence, en vue
des échéances électorales à venir,
le Groupe de la Majorité a décidé 

de retirer sa tribune.
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Vie pratique

Nos bébés : Noah ALBERT, Gabriel AMAR, Anas ATMANE, Elhan AYAZ, Mélina BALASINGAM, Rania BELKEDAH, Omar 
BEN MANSOUR, Ibrahim BENSAADI, Zoé CEVASCO, Gaspard COQUEL, Cataleya DA SILVA DOMINGUES, Aminata DIABY, 
Mediaké DIABY, Sidy-Hamed DICKO, Philip DOBAI, Rihab DRISSI, Noham FANCHONNA, Maxime FERNANDES JOAQUIM, 
Maxim GORINCIOI, Gabriel GROZA, Anas HAMID, Basile HAYOT, Aydan KAMARA, Lyna KHUSRAVI, Rayan KLAA, Alba 
LANIESSE MAGALHAES, Mia LIPCEAN, Elsa LOBEROT, Méllina MIMOUNI, Adam MABROUK, Théo PAINPARAY, Noa PEREZ, 
Arun SELVAJAYAM, Ersin SERT, Roxane SOUVANNAVONG, Joséphine STRANART LARDEUX, Zeinab TAMBADOU, Kinane 
TEBBAL, Jabel TORDJEMAN, Aurélio TRAMONTIN, Luis URECHE, Menahem ZARKA, Djah ZIEBONO, Zimal-Zohaib ZOHAIB, 
Naël ZOUBIR.

Nos mariés : Florent CORREIA et Stéphanie POUILLART, Nicolas GIACALONE et Aïda SYLLA, Hichem LASFRI et Bochra 
MOUDJARI, Mohamed MIMOUNI et Majda RAMHAOUI, Abdoulaye SYLLA et Hawa DIAOUNÉ.

Nos disparus: Marc AUBRUN, Michel CHANIAUD, Fernando DA MOURA, Gérard DELARUE, Monique DROUET veuve 
MARTEAU, Pierre FRIOUX, Georges FROMENTEIL, Henri GONOT, Olivier GUYOT, Reda HADJ, Driss HAMIDI, Luc HASENFRATZ, 
Hélène KANIAS veuve JOANNOU, Salah LFAHIM, Serge LIOUX, Régis LIPS, Michel MEUNIER, Paulette MOREAU veuve MELIN, 
Marie OESCH veuve LAROCHE, Philippe ORJAS, Aliko OUREGA, Yvette PASCAL veuve TAUPIN, Marie-Aliette PAVAGEAU épouse 
RACINE, Jean PIGRÉE, Roger RENOT, Chléa SACILOTTO épouse MONALI, Reddad SERHAN, Fatiha TADJOURI veuve BENBEKHTI, 
Mohammed TBAHRITI, Jocelyne TRUDON épouse DUCROT, Françoise VALETTE épouse GYSELINCK, Muriel ZEIFMAN.

CARNET

Dimanche 14 février 2021
Pharmacie Centrale
16 place du Général de Gaulle - 93340 Le Raincy
Tél. : 01 43 81 07 79

Dimanche 21, 28 février et 7 mars 2021
Pharmacie centrale de Montfermeil
2 place Notre Dame des Anges - 2 rue Utrillo
93370 Montfermeil - Tél.: 01 43 30 33 05

Dimanche 14 mars 2021
Pharmacie Centrale
16 place du Général de Gaulle - 93340 Le Raincy
Tél. : 01 43 81 07 79

Dimanche 21 mars
Pharmacie centrale de Montfermeil
2 place Notre Dame des Anges - 2 rue Utrillo
93370 Montfermeil - Tél.: 01 43 30 33 05

PHARMACIES DE GARDE

Cette liste nous est fournie par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). Si vous constatez qu’une pharmacie de garde est 
fermée, contactez le commissariat au 01 43 01 33 50 

Plus d’adresses près de chez vous
sur GAGNY.FR, RUBRIQUE URGENCE

GAGNY PRATIQUE
Hôtel de Ville 
1 esplanade Michel Teulet
 Tél. : 01 43 01 43 01
Mairie annexe
66 rue du Chemin de Fer
Tél. : 01 56 49 23 10
Horaires d’ouverture 
Lundi à jeudi : 8h45-12h, 13h30-17h45 
Vendredi : 8h45-12h, 13h30-17h15
Samedi : 8h45-12h 
(admission du public jusqu’à 11h45).

Rencontrez vos élus
Rolin CRANOLY, Maire de Gagny, 
reçoit sur rendez-vous au 01 56 49 22 05.
Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 
au 01 56 49 22 06, secrétariat des élus. 

Consultations juridiques gratuites à l’Hôtel 
de Ville (sans rendez-vous, se présenter à 
l’accueil)
•  Les 2e et 4e mardis du mois à partir 

de 18h, par Me FRANCILLONNE-ROSINE.
•  Les 1er et 3e jeudis du mois à partir de 18h, 

par Me BOUSSAC-COURTEY ou Me RÉMY.
•  Les 2e et 4e jeudis du mois à partir 

de 18h, par Me LEVY.

43 bis rue Aristide Briand
France SEROUART - 06 64 74 83 56
Julie RENAULT - 06 42 10 25 65
Amélie SWIATLY - 06 82 79 59 78
62 bis rue Aristide Briand - 06 47 58 93 98 
Cyrille CONAN et Katia LE KHAL
1 rue Maurice Druon
Sandrine TERLICOQ - 06 87 34 12 63
6 rue Émile Fontaine
Lucie SERAPICOS - 06 29 99 78 94
1 rue Guillemeteau - 01 43 81 32 94
Coralie LAGHOUATI et Gaelle LANZAFAME
Allée de l’Horloge 
Cécile TELLIER - 06 58 67 16 92
57 bis rue Jean Jaurès 
Yvette CAMUS - 06 33 95 08 80
Sabrina DA SILVA - 06 15 38 91 15

39 rue Général Leclerc 
Elsa JADOT - 06 28 80 02 10
Pascaline ALCOUFFE - 06 20 33 11 86
16 rue Parmentier 
Marine VALLOT - 07 72 50 29 02
124, rue Paul Vaillant Couturier
Marina ALY BERIL - 06 14 06 73 52
90 avenue Roger Salengro
01 43 02 43 93 - 06 86 76 06 07 
Sylvie JARRY et Sabine PETIT-HUTTEAU
1 place Tavarnelle Val di Pesa - 01 78 76 78 89 
Céline COSNIER, Anne-Laure CRANOLY, 
Emmanuelle GOMEZ et Nelly MOUNIÉ
123 avenue de Versailles
Isabelle CIEPLUCHA-DAUDRUY - 06 50 58 64 14
Marina ALLAIN - 06 23 25 48 14

Intervenant dans notre Ville, 
7j/7 et 24h/24 pour les soins à domicile 

d’urgence ou de longue durée.

N° D’URGENCE // Police Secours : 17  // SAMU : 15  // Pompiers : 18, 112 pour les mobiles

INFIRMIER(ÈRE)S
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IMMOBILIER

• Loue parking sécurisé et couvert, proche Mairie, 
70 €/mois. Tél.: 06 66 76 75 55 (pas de SMS, 
merci).

MOBILIER – ÉLECTROMÉNAGER – HIFI

• Vends paraboles TV très bon état, sans têtes ø78 + 
différents supports, bras de départs, à partir de 8 €. 
Tél. : 07 86 03 84 47.

• Vends barre de son Samsung modèle HRQ60R/ZF 
neuve 360W, prix 270 €. Tél. : 06 51 11 71 14.

• Vends armoire + commode chambre bébé Sauthon, 
très bon état, 250 € les 2. Tél. : 06 76 21 42 16.

COURS

• Professeur dispense cours de mathématiques et 
physique-chimie. Tél. : 07 69 78 65 72.

SERVICES

• Plombier retraité recherche dépannages et petits 
travaux de plomberie. Tél. : 06 18 31 03 38.

• Femme organisée et expérimentée cherche heures 
de ménage et repassage. Tél. : 07 53 97 14 16.

• Retraités en pavillon gardent vos animaux, hors 
vacances scolaires. Tél. : 06 03 60 15 64.

• Jeune femme portugaise cherche repassage chez 
elle, peut transporter le linge. Tél. : 06 19 84 31 91.

• Femme sér ieuse, organisée, ponctuel le 
propose services de ménage et repassage.
Tél. : 07 53 97 14 16.

• Assistante maternelle agréée à deux places 
disponibles. Tél. : 07 51 36 77 97.

• Femme sérieuse cherche heure de ménage et de 
repassage. Tél. : 07 69 60 94 33.

• Propose travaux de maçonnerie, plomberie, 
carrelage, isolation, pose de parquet, électricité. 
Tél. : 06 77 26 51 78.

• Peintre qualifi é et professionnel recherche du travail 
dans la peinture. Tél. : 06 52 77 49 40.

DIVERS

•  Vends chaînes KONIG neuves pour roues 135/165. 
Pour plus de détails, appelez le 07 86 03 84 47.

• Vends set de massage Spa avec 5 accessoires, 
fonctionne piles AAA 15V, très bon état, prix 5 €.
Tél. : 07 86 03 84 47.

• Vends doubles rideaux 1,35m x 2,60m couleur 
jaune, plus 2 embrasses assorties, état neuf, prix 
10 €. Tél. : 07 86 03 84 47.

• Vends fauteuil roulant neuf, prix 280 € ; fauteuil 
coquille neuf, prix 480 € ; déambulateur à roulettes, 
prix 130 €, à débattre. Tél. : 01 43 81 21 93.

• Vends vélo pliant 30 € ; vélo de course cadre 
Columbus 100 €. Tél. : 06 99 55 48 92.

• Vends 3 paires de ballerines neuves, bleues, vertes 
et noires, prix 15 €. Tél. : 06 73 50 00 09.

• Vends siège auto marque Safefix plus Romer
9-18 kg, bon état, prix 40 €. Tél. : 06 26 08 47 71.

• Vends fer à friser satin Stylerec2 Colour Braun 
spécial cheveux colorés 5 niveaux, prix 12 €.
Tél. : 06 72 78 79 05.

• Vends manteaux fourrure T40/42, 25 € nl’un ; 
ménagère argent complète 50 € ; mallette avec 
code, couteaux 13 pièces 50 € ; meuble métal 
2 tiroirs gris 25 € ; chambre fi lle, chevet, bureau, 
tabouret 200 €. Tél. : 06 58 38 71 30.

• Vends station de peinture BP Aeromax 01 750 watts, 
40 €. Tél. : 06 99 55 48 92.

• Vends 2 vélos dont un pliant - Sèche mains Noir 
souffl ant neuf, prix 50 €. Tél. : 07 69 44 78 07.

• Vends vélo homme, prix 30 €, et moulin à céréales 
250 €. Tél. : 07 67 85 80 31.

• Vends parka à capuche F rouge, marque 
Cache Cache, neuve taille 40, prix 60 €. 
Tél. : 06 95 24 70 25.

• Vends step fitness 18 €, casque VTT adulte 5 €, 
4 pieds de lit 6 € table basse 15 €, but football 
20 €. Tél. : 06 60 96 60 42.

• Vends lot de 200 tuiles H14, livraison possible 
prix 200 €, téléscope Zeiss prix 1 100 €. 
Tél. : 06 73 75 09 37.

• Vends 10 spots blancs à encastrer, avec lampe 
12 volts 4 € pièce. Tél. : 06 99 55 48 92.

• Recherche chat femelle ou mâle à adopter, âgé de 
4 à 6 mois. Tél. : 07 60 00 61 36.

• Vends pour petits travaux plate-forme alu pliable
2 marches. 10 €. Tél. : 06 68 71 77 11.

• A vendre, vieilles partitions de musique piano.
Prix à débattre. Tél. : 06 09 02 98 10.

Petites annonces gratuites

PETITES

ANNONCES

LE CONTENU DES ANNONCES N'ENGAGE QUE LEURS AUTEURS. LA MAIRIE NE PEUT ÊTRE TENUE RESPONSABLE EN AUCUNE FAÇON.

Merci de rédiger TRÈS LISIBLEMENT, une lettre par case, une seule annonce, 
qui n’engage que vous. Les annonces illisibles ne seront pas diffusées.

T  É   L

Nom : 

Prénom :  

Adresse : 

Tél. : 

AVIS
aux rédacteurs de petites annonces

Il est obligatoire d’indiquer ci-dessous lisiblement vos nom, 
prénom, adresse et numéro de téléphone personnel. En cas 
de non respect de cette clause, votre annonce ne sera pas 
prise en compte. 

Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’usage exclusif de la Ville de Gagny. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modi� ée, vous disposez d’un droit 
d’accès et de recti� cation aux informations qui vous concernent. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

Règlement 
1) Offre réservée aux habitants de Gagny
2) Cette grille ne sera retenue que pour une parution
3) Les annonces paraîtront en fonction de l’espace disponible
4) Seules les annonces des particuliers, à caractère non commercial, sont retenues
Pour une parution dans notre édition du mois suivant, merci de nous faire parvenir vos annonces 
avant le 15 du mois en cours à l’Hôtel de Ville, Service Communication, 1esplanade Michel Teulet 
93220 Gagny ou sur service.communication@mairie-gagny.fr
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